
Entretien du petit matériel 

en espaces-verts 

Modalités de formation 

DuréeÊ:Ê14 heures soit 2  jours 

PériodeÊ:ÊAvril et octobre 

TarifsÊ:Ê350€ net de taxe                                                     
Le CFPPA n’est pas assujetti à la TVA 

Apprenez les bons gestes pour maintenir votre matériel durablement.  

OBJECTIFS 

PROGRAMME 

· Identifier les différents matériels utilisés en espaces-verts 
(tondeuse, débroussailleuse, taille-haies, tronçonneuse…). 

· Comprendre le fonctionnement des moteurs 2 temps et 4 
temps. 

· Réaliser les opérations d’entretien courant et de                     
maintenance simple. 

· Diagnostiquer les pannes courantes et sécuriser l’utilisation 
du matériel. 

· Présentation des matériels couramment utilisés en espaces-
verts. 

· Fonctionnement et composants d’un moteur 2 temps. 

· Entretien courant et maintenance des équipements à moteur 
2 temps. 

· Fonctionnement et composants d’un moteur 4 temps           
essence. 

· Entretien courant et maintenance des équipements à moteur 
4 temps. 

· Identification des pannes simples et vérifications de sécurité. 

EVALUATION DES ACQUIS 

· Evaluation en situation pratique 

 
UneÊattestationÊdeÊformationÊmentionnant les compétences 
acquises est remise aux participants. 

LieuÊ:ÊCFPPAÊ                                                           
95 rue de Turenne 90300 Valdoie  

 

Formation interactive 
favorisant les échanges  

Partage                   
d’expériences                

participants - formateur 

 

Support illustré remis 
aux participants 

 

Travaux                            
pratiques 

Méthodes mobilisées 

EffectifÊminimumÊ:Ê6 

EffectifÊmaximumÊ:Ê12 

Prérequis : Aucun 



Entretien du petit matériel    

en espaces-verts 
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De stagiaires satisfaits  

 

Stagiaires formés 

 

Sessions organisées 

 

IndicateursÊdeÊl’annéeÊ2024/2025ÊpourÊcetteÊformationÊ:Ê 

PERRIN Nadia         

Référente handicap  

nadia.perrin@educagri.fr  
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